
Textes de référence

Loi de santé publique du 9 août 2004

Plan MILDT 2004-2008 :

 • Application de la loi Evin 
 • Programme de prévention auprès des 
 élèves

• Renforcement des CESC
• Prise en charge des jeunes en difficulté



L’application de la  loi Evin

La lettre du recteur de janvier 2005 
demandant aux établissements scolaires 
d’appliquer la loi Evin à compter de 
septembre 2005



La formation des adultes intervenants 
auprès des élèves

Financement de 2005 à 2008 par la MILDT 
d’une journée de formation par bassin à
raison de 2 bassins par département

Objectifs Former sur 4 ans des intervenants en milieu scolaire, à
l’utilisation de ce guide et la mise en place de séances de 
prévention.

Au cours de l’année scolaire 2005 et 2006 , 
dans l’académie, 2 bassins /département 
ont bénéficié de cette formation



Les actions de prévention auprès des 
élèves 1

Seront réalisées en priorité par les personnes 
formées 

En utilisant le guide d’intervention en milieu 
scolaire DESCO- MILDT 

Objectifs
Donner aux élèves les moyens de maîtriser les connaissances 
et les compétences relatives à leur santé
Leur permettre de faire des choix responsables :
Leur permettre de mieux connaître et de s’approprier les lois et 
les réglementations
Leur donner les moyens d’être aptes à demander de l’aide



Les actions de prévention auprès 
des élèves 2

Niveaux : 
• CM2/6èmes : tabac
• 5èmes/4èmes : alcool
• 3èmes/2ndes : cannabis

• 1ères/terminales :poly 
consommations



Des outils régionaux 1

Un guide pour les chefs d’établissements 
sur la politique de prévention des 
conduites addictives:

ce document est en cours d’élaboration 
depuis janvier 2006 par un groupe de 
travail
( Rectorat, CIRDD, DRASS, chefs 
d’établissements )



Des outils régionaux 2
Un CD formation au guide ( CIRDD, 

Rectorat) de l’école primaire au lycée
sera diffusé par le Recteur dans les collèges 
et les lycées de l’académie

Prévention des conduites 
addictives en milieu scolaire

Mélody Fourcault CIRDD Bourgogne



Outils régionaux 3

Pour les élèves de lycée, CDRom DVD sur 
cannabis et autres drogues 

 • élaboré par un groupe de travail : 
 conseil régional ,rectorat, SEDAP, 
 CPAM, PJJ,  jeunesse et sport 

• validé par la MILDT



Le suivi de cette politique

Le questionnaire sur l’application de la 
loi Evin a été diffusé par le Recteur 
dans les collèges et les lycées de 
l’académie début mars 2006 

Le tableau de bord de suivi des 
formations et des actions Rectorat- CIRDD 


